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Description

DOMAINE TECHNIQUE AUQUEL SE RAPPORTE L’IN-
VENTION

[0001] La présente invention concerne un procédé de
détermination d’au moins un paramètre géométrico-pos-
tural d’implantation d’une monture de lunettes de correc-
tion visuelle sur le visage d’un porteur dans sa posture
anatomique.

ARRIÈRE-PLAN TECHNOLOGIQUE

[0002] Dans le cadre du montage de lentilles ophtal-
miques de correction visuelle dans une monture de lu-
nettes, on cherche actuellement à prendre mieux en
compte des paramètres géométrico-posturaux indivi-
duels, dits de conception optique personnalisée, atta-
chés au porteur et à la monture qu’il a choisie.
[0003] Les paramètres géométrico-posturaux recher-
chés sont liés à la fois à la géométrie de la tête du porteur
et de la monture de lunettes choisie, ainsi qu’à la posture
du porteur. Ils comprennent notamment la configuration
spatiale de chaque lentille par rapport à la tête du porteur,
dans les conditions du porté. Cette configuration spatiale
est notamment déterminée par l’angle pantoscopique de
chaque lentille au porté (angle que forme le plan général
de la lentille par rapport à la verticale) et la hauteur des
yeux du porteur par rapport au bord inférieur de la lentille.
[0004] Pour déterminer cette configuration spatiale,
l’opticien place une paire de lunettes de présentation sur
le nez du porteur. Les lunettes de présentation compor-
tent la monture choisie par le porteur et des lentilles non
correctrices montées dans les cercles de la monture.
[0005] La mesure de la hauteur des yeux du porteur
par rapport au bord inférieur de la monture peut être ef-
fectuée manuellement : l’opticien observe le porteur de
face et réalise une mesure à l’estime, au moyen d’un
réglet, de la distance entre la pupille d’un oeil et le bord
inférieur de la lentille de présentation.
[0006] On a proposé d’automatiser la détermination de
ces paramètres géométrico-posturaux en la réalisant à
partir d’une ou plusieurs captures d’images du porteur
équipé de la monture de lunettes choisie. Ces images
sont traitées pour déterminer les paramètres recherchés.
[0007] Par exemple, FR 2 915 290 décrit un procédé
de détermination d’au moins un paramètre géométrico-
postural d’implantation d’une monture de lunettes de cor-
rection visuelle sur le visage d’un porteur dans sa posture
anatomique, selon lequel on réalise les étapes
suivantes :

a) on définit, sur la tête du porteur et/ou sur la mon-
ture de lunettes équipant le porteur, des moyens de
repérage pour repérer :

- la position d’un référentiel lié à la tête du porteur
dans un référentiel lié à un dispositif de capture

d’images et
- l’inclinaison de ce référentiel lié à la tête du por-

teur dans le plan sagittal de la tête du porteur,
autour d’un centre de rotation de la tête du por-
teur,

b) on capture au moins une image de la tête dudit
porteur par le dispositif de capture d’images
c) on identifie, sur ladite au moins une image captu-
rée, l’image d’au moins un premier point anatomique
remarquable du visage du porteur,
d) on détermine le paramètre géométrico-postural
recherché.

[0008] Cependant, qu’elles soient manuelles ou auto-
matisées, ces méthodes de détermination des paramè-
tres géométrico-posturaux du porteur souffrent d’une
grande imprécision. En effet, pour effectuer une mesure
précise au réglet ou par traitement des images captu-
rées, il faut que la tête du porteur soit dans sa posture
anatomique au moment de la mesure ou de la capture
d’images. Cette posture anatomique est aussi appelée
position orthostatique.
[0009] Or, pour des raisons de rapidité d’exécution et
de confort de l’opticien comme du porteur, la position de
la tête du porteur lors de la prise d’image n’est pas con-
trôlée. Or, une déviation de 1 degré de l’inclinaison de la
tête dans son plan sagittal par rapport à la posture ana-
tomique introduit une erreur de 1 degré sur la mesure de
l’angle pantoscopique et une erreur de 0,5 millimètre sur
la mesure des hauteurs des yeux.

OBJET DE L’INVENTION

[0010] Afin de remédier aux inconvénients de l’état de
la technique, on propose selon l’invention un procédé de
détermination des paramètres géométrico-posturaux du
porteur assurant à l’opticien que ces paramètres sont
déterminés dans la posture anatomique du porteur.
[0011] A cet effet, on propose selon l’invention un pro-
cédé de détermination d’au moins un paramètre géomé-
trico-postural d’implantation d’une monture de lunettes
de correction visuelle sur le visage d’un porteur dans sa
posture anatomique, selon lequel on réalise les étapes
suivantes :

a) on définit, sur la tête du porteur et/ou sur la mon-
ture de lunettes équipant le porteur, des moyens de
repérage pour repérer :

- la position d’un référentiel lié à la tête du porteur
dans un référentiel lié à un dispositif de capture
d’images et

- l’inclinaison de ce référentiel lié à la tête du por-
teur dans le plan sagittal de la tête du porteur
autour d’un centre de rotation de la tête du por-
teur,
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b) on capture une série d’au moins deux images de
la tête dudit porteur par le dispositif de capture d’ima-
ges,
c) on détermine au moins une position, dans le ré-
férentiel lié au dispositif de capture d’images, du cen-
tre de rotation de la tête du porteur dans le plan sa-
gittal,
d) on identifie, sur chacune desdites au moins deux
images capturées, l’image d’au moins un premier
point anatomique remarquable du visage du porteur,
e) on détermine, pour chacune desdites au moins
deux images capturées, l’angle d’inclinaison d’un
plan anatomique de la tête du porteur passant par
ledit centre de rotation et par ledit au moins un pre-
mier point anatomique remarquable et perpendicu-
laire audit plan sagittal, par rapport à un plan de ré-
férence connu dans le référentiel lié au dispositif de
capture d’images,
f) on compare cet angle d’inclinaison avec une valeur
prédéterminée,
g) on détermine le paramètre géométrico-postural
recherché en fonction du résultat de cette compa-
raison.

[0012] Le plan anatomique choisi est un plan dont l’an-
gle d’inclinaison dans la posture anatomique est connu.
[0013] La posture anatomique normale de la tête du
porteur correspond à la position de la tête du porteur
dans l’espace pour laquelle le plan de Francfort de la tête
du porteur s’étend selon un plan horizontal. On dit éga-
lement que le porteur est alors dans une position orthos-
tatique, position dans laquelle il réalise un minimum d’ef-
forts.
[0014] Le plan de Francfort est défini comme le plan
passant par les points orbitaires inférieurs OR et le porion
PO du porteur, le porion étant le point du crâne le plus
élevé du conduit auditif, qui correspond au tragion TR de
l’oreille, c’est-à-dire le point le plus élevé du tragus de
l’oreille.
[0015] Ainsi, en choisissant un plan anatomique dont
l’orientation par rapport au plan de Francfort est proche
d’une valeur connue déterminée statistiquement pour
une population d’individu donnée, l’orientation de ce plan
anatomique dans la posture anatomique du porteur est
déterminée facilement.
[0016] Grâce à ce procédé, on détermine sur quelles
images de la série d’images capturées la tête du porteur
est la plus proche de sa posture anatomique afin de dé-
terminer les paramètres géométrico-posturaux du por-
teur directement à partir d’une image proche de la pos-
ture anatomique ou afin de les calculer dans la posture
anatomique.
[0017] La précision des paramètres géométrico-pos-
turaux ainsi déterminés est accrue ce qui autorise une
adaptation plus précise des lentilles de correction oph-
talmique à la monture choisie et optimise le confort du
porteur.
[0018] Selon une première caractéristique avantageu-

se du procédé selon l’invention, à l’étape g),

- on sélectionne l’image de ladite série d’images cap-
turées pour laquelle l’écart entre l’angle d’inclinaison
déterminé à l’étape e) et ladite valeur prédéterminée
est le plus petit,

- on détermine le paramètre géométrico-postural re-
cherché par traitement de cette image sélectionnée.

[0019] La détermination des paramètres est ainsi ra-
pide et aisée, sans étape comportant des calculs addi-
tionnels.
[0020] Selon une autre caractéristique avantageuse
du procédé selon l’invention, à l’étape g),

- on corrige le paramètre géométrico-postural calculé
en fonction de l’écart entre l’angle d’inclinaison dé-
terminé à l’étape e) pour ladite image sélectionnée
et ladite valeur prédéterminée.

[0021] Selon une autre caractéristique avantageuse
du procédé selon l’invention, à l’étape g),

- on sélectionne les deux images de ladite série d’ima-
ges capturées pour lesquelles l’écart entre l’angle
d’inclinaison déterminé à l’étape e) et ladite valeur
prédéterminée est le plus petit,

- on calcule, à partir de ces deux images sélection-
nées, une modélisation d’au moins une partie du vi-
sage du porteur correspondant à l’image qui serait
effectivement capturée si la valeur de l’angle d’incli-
naison dudit plan anatomique était égale à ladite va-
leur prédéterminée,

- on détermine, à partir de cette modélisation, le pa-
ramètre géométrico-postural recherché.

[0022] Les paramètres géométrico-posturaux sont
ainsi déterminés très précisément.
[0023] Selon une autre caractéristique avantageuse
du procédé selon l’invention, à l’étape a), lesdits moyens
de repérage comportent un dispositif de repérage monté
directement sur la tête du porteur ou sur la monture de
lunettes de ce porteur. Ces moyens de repérage peuvent
également comporter une mesure en trois dimensions,
sans contact, de la tête du porteur sur laquelle est posi-
tionnée la monture choisie.
[0024] Ce dispositif de repérage se présente par exem-
ple sous la forme d’un accessoire qui peut être aisément
clippé sur la monture de lunettes du porteur ou monté
sur sa tête. A partir de l’image d’un tel dispositif, sa po-
sition et son orientation par rapport au dispositif de cap-
ture d’images peuvent être entièrement déterminées.
[0025] En variante, lesdits moyens de repérage com-
portent des marques de repère disposées sur la tête du
porteur.
[0026] Selon une autre caractéristique avantageuse
du procédé selon l’invention, à l’étape d), on identifie, sur
chacune desdites au moins deux images capturées,
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l’image d’au moins une commissure nasale ou temporale
d’un oeil du porteur et, à l’étape e), on détermine l’angle
d’inclinaison du plan anatomique de la tête du porteur
passant par cette commissure et par le centre de rotation
correspondant à cette image.
[0027] Selon une autre caractéristique avantageuse
du procédé selon l’invention, à l’étape d), on identifie sur
chacune desdites au moins deux images capturées, la
position du point le plus bas du nez du porteur, appelé
point sous nasal, et, à l’étape e), on détermine l’angle
d’inclinaison du plan anatomique de la tête du porteur
passant par ce point sous nasal et le centre de rotation
correspondant à cette image.
[0028] Selon une autre caractéristique avantageuse
du procédé selon l’invention, à l’étape g), le paramètre
géométrico-postural déterminé comprend l’une au moins
des grandeurs suivantes :

- l’angle pantoscopique de la monture équipant le por-
teur,

- la hauteur des centres de rotation des yeux du por-
teur par rapport au bord inférieur de cette monture.

[0029] Selon une autre caractéristique avantageuse
du procédé selon l’invention, à l’étape b), le porteur ef-
fectuant un mouvement de hochement vertical de la tête
sensiblement dans le plan sagittal, on capture une série
d’au moins deux images de la tête du porteur par le dis-
positif de capture d’images, pour au moins deux inclinai-
sons différentes de la tête.
[0030] Avantageusement alors, à l’étape c), on déter-
mine la position du centre de rotation (Ai) à partir des
positions et des inclinaisons du repère lié à la tête du
porteur fournies par les moyens de repérage et corres-
pondant à au moins deux desdites images capturées.
[0031] En outre, à l’étape c), la détermination du centre
de rotation est réalisée à partir des positions et des in-
clinaisons du repère lié à la tête du porteur correspondant
à un groupe d’images capturées successivement de la-
dite série d’images.
[0032] Selon une première variante du procédé selon
l’invention, à l’étape b), toutes les images capturées du
porteur sont des images sensiblement frontales du por-
teur, c’est-à-dire capturées dans un plan sensiblement
perpendiculaire au plan sagittal de la tête du porteur.
[0033] Selon une deuxième variante du procédé selon
l’invention,

- à l’étape b), on capture au moins une image sensi-
blement de profil de la tête du porteur, c’est-à-dire
capturée dans un plan sensiblement parallèle au
plan sagittal de la tête du porteur,

- à l’étape c), la détermination de la position dudit cen-
tre de rotation de la tête du porteur comprend l’iden-
tification, sur ladite image sensiblement de profil cap-
turée à l’étape b), d’un deuxième point anatomique
remarquable.

[0034] Avantageusement alors, à l’étape c), l’identifi-
cation dudit deuxième point anatomique remarquable est
réalisée :

- par traitement de ladite image sensiblement de profil
capturée à l’étape b) et reconnaissance sur cette
image d’une forme associée à ce deuxième point
anatomique remarquable ou

- par l’affichage sur un écran de ladite image sensi-
blement de profil capturée à l’étape b) et la mise en
oeuvre de moyen de pointage dudit deuxième point
anatomique remarquable.

DESCRIPTION DÉTAILLÉE D’UN EXEMPLE DE RÉA-
LISATION

[0035] La description qui va suivre, en regard des des-
sins annexés, donnée à titre d’exemple non limitatif, fera
bien comprendre en quoi consiste l’invention et comment
elle peut être réalisée.
[0036] Sur les dessins annexés :

- la figure 1 est une vue en perspective du dispositif
de repérage de la figure 2 fixé sur la paire de lunettes
de présentation et un dispositif de capture d’images
qui communiquent avec un système de traitement
et de calcul ;

- la figure 2 est une vue de face de la tête d’un porteur
équipé des lunettes de présentation dans sa posture
anatomique et d’un dispositif de repérage dans sa
posture anatomique ;

- la figure 3 est une vue de profil de la tête d’un porteur
équipé des lunettes de présentation et d’un dispositif
de repérage dans sa posture anatomique ;

- la figure 4 est une vue en perpective de la tête d’un
porteur dans sa posture anatomique ;

- la figure 5 est une vue de face du dispositif de repé-
rage de la figure 2 ;

- la figure 6 est une vue schématique relative à l’étape
de détermination de l’axe horizontal de rotation ins-
tantané de la tête du porteur ;

- la figure 7 est une vue schématique relative à l’étape
de détermination de l’angle d’inclinaison d’un plan
anatomique par rapport au plan de référence lié au
dispositif de capture d’images,

- la figure 8 est une vue schématique d’un oeil du por-
teur et de la monture, dans un plan parallèle au plan
sagittal et passant par l’oeil considéré, illustrant une
étape de correction d’un paramètre géométrico-pos-
tural déterminé.

[0037] Dans la description qui suit, l’opticien détermine
des paramètres géométrico-posturaux du porteur équipé
d’une monture 10 de lunettes dans la configuration du
porté, le porteur assumant sa posture anatomique.
[0038] Ces paramètres sont ensuite utilisés pour le
montage des lentilles ophtalmiques dans la monture.
[0039] Le porteur est dans une configuration assise ou
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debout.
[0040] Le plan facial, appelé plan vertical oeil PVO, est
le plan perpendiculaire au plan de Francfort passant par
les centres de rotation CROG, CROD des yeux.
[0041] Le plan sagittal PSAG, ou plan médian vertical
de la tête du porteur est le plan orthogonal au plan vertical
oeil PVO et au plan de Francfort PF, passant par le milieu
des deux centres de rotation CROD, CROG des yeux
OD, OG.
[0042] La médiatrice AO des yeux OD, OG correspond
à l’intersection du plan sagittal PSAG et du plan de Franc-
fort PF.
[0043] Le plan de Camper est le plan qui passe par les
deux porions et le point le plus bas du nez, appelé le
point sous nasal.
[0044] Le plan neuro-orbital PNO est le plan qui passe
par les deux porions et les endocanthions, c’est-à-dire
les commissures des yeux situées du côté nasal de cha-
que oeil.
[0045] Les paramètres géométrico-posturaux recher-
chés sont obtenus ici à partir de captures d’images du
porteur équipé de la monture 10 de lunettes choisie. Cet-
te monture 10 accueille des lentilles de présentation 100,
101 non correctrices qui équipent, pour la vente et les
prises de mesure, la monture et qui se substituent, pour
la détermination de paramètres géométrico-posturaux
relatifs au porteur et à la monture, à la lentille correctrice
à concevoir.
[0046] La paire de lunettes de présentation comporte
la monture 10 choisie par le porteur et des lentilles de
présentation droite et gauche 100, 101 (non correctri-
ces). Dans l’exemple illustré sur la figure 2, la paire de
lunettes est de type cerclée, c’est-à-dire que les lentilles
sont montées dans les cercles 11, 12 de la monture 10.
[0047] En variante, la paire de lunettes de présentation
peut être de type percée, c’est-à-dire que les lentilles
sont percées et maintenues chacune par une extrémité
du pontet nasal et une extrémité de la branche associée
à la lentille, qui coopèrent avec des trous de perçage.
[0048] Les paramètres géométrico-posturaux recher-
chés correspondent par exemple à :

- l’orientation de chaque lentille correctrice à monter
sur la monture par rapport à la tête du porteur et
notamment l’angle pantoscopique AMV (figure 3)
entre le plan moyen PMC des deux lentilles 100, 101
(ou encore des deux cercles 11, 12 de la monture
10) et le plan vertical oeil PVO,

- la distance H (figure 2), dans la configuration du por-
té, entre le bord inférieur de la lentille et la pupille ou
le centre de rotation de l’oeil correspondant du por-
teur suivant une direction verticale parallèle au plan
sagittal PSAG, appelée hauteur des yeux H.

[0049] Cette hauteur des yeux H correspond égale-
ment à la distance entre la face interne du cercle 11, 12
de la monture 10 et la pupille ou le centre de rotation de
l’oeil OD, OG correspondant du porteur suivant cette di-

rection dans le cas d’une monture de lunettes cerclée,
comme représenté dans l’exemple de la figure 2.

Dispositif

[0050] Aux figures 1 et 5, on a représenté un dispositif
de détermination de paramètres géométrico-posturaux
individuels d’un porteur équipé d’une paire de lunettes
de présentation.
[0051] Ce dispositif comporte des moyens de repérage
de la position dans un référentiel lié à un dispositif de
capture d’images, et de l’inclinaison dans le plan sagittal
de la tête du porteur, d’un référentiel lié à la tête du por-
teur, et un dispositif de capture d’images 90 pour captu-
rer, dans un plan de capture d’images PCI, l’image du
dispositif de repérage 20 monté sur la monture 10 en
position de porté.
[0052] Le dispositif de capture d’images 90 peut être
fixe ou mobile dans le référentiel terrestre. Dans le cas
où il est mobile dans le référentiel terrestre, le dispositif
de capture d’images 90 comporte des moyens de déter-
mination de sa position et de son inclinaison dans le ré-
férentiel terrestre. Ces moyens de détermination peuvent
par exemple comprendre un inclinomètre et/ou un accé-
léromètre.
[0053] Le dispositif de capture d’images 90 est relié à
un système de traitement et de calcul 93 de l’image cap-
turée.
[0054] Le plan de capture d’images PCI peut être
orienté de différentes façons par rapport à la tête du por-
teur.
[0055] Dans l’exemple représenté sur la figure 3, ce
plan de capture d’images PCI est frontal. Ce plan de cap-
ture d’images PCI frontal est défini comme étant perpen-
diculaire au plan sagittal PSAG et au plan de Francfort
PF de la tête du porteur dans sa posture anatomique. Il
s’agit du plan de la figure 2.
[0056] En variante, le plan de capture d’images du dis-
positif de capture d’images peut s’étendre selon un plan
parallèle au plan sagittal de la tête du porteur, de sorte
que l’image capturée est alors une image de profil de la
tête du porteur.
[0057] Le plan de capture d’images peut également
être orienté pour réaliser une capture d’image de trois
quart de la tête du porteur.
[0058] Lesdits moyens de repérage peuvent compor-
ter des marqueurs disposés sur la tête du porteur, des
points remarquables du visage du porteur ou un dispositif
rapporté sur la tête du porteur dont les formes sont con-
nues. Ce dispositif peut être constitué par la monture de
lunettes elle-même ou par un dispositif rapporté sur cette
monture.
[0059] Après une étape d’étalonnage de ces moyens
de repérage, la projection de ces moyens de repérage
dans le plan de capture d’images, qui modifie la forme
apparente desdits moyens de repérage, donne accès à
la position, dans un référentiel lié à un dispositif de cap-
ture d’images, et à l’inclinaison, dans le plan sagittal de
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la tête du porteur, du référentiel lié à la tête du porteur.
[0060] Comme représenté sur la figure 3, on définit le
référentiel associé à la monture, et donc lié à la tête du
porteur, ayant un repère orthonormé (O,X,Y,Z) et maté-
rialisé par le dispositif de repérage 20. Le centre O du
repère de ce référentiel est le milieu du segment joignant
les pinces de fixation 26, 27. L’axe X est horizontal et
passe par les pinces 26, 27. L’axe Y est perpendiculaire
au plan de Francfort, donc vertical lorsque la tête du por-
teur est dans sa posture anatomique.
[0061] Le plan OYZ correspond au plan sagittal PSAG
de la tête du porteur ainsi qu’au plan de symétrie de la
monture. L’axe OZ est parallèle à la médiatrice AO des
yeux. Le plan OXZ est sensiblement parallèle au plan de
Francfort PF et est donc horizontal lorsque la tête du
porteur est dans sa posture anatomique (figure 3).
[0062] Le dispositif de repérage 20 est représenté sur
la figure 4. Ce dispositif de repérage 20 et son utilisation
sont décrits en détail dans le document FR2914173.
Seuls les éléments principaux de ce dispositif de repé-
rage 20 seront rappelés ici.
[0063] Le dispositif de repérage 20 comporte une os-
sature articulée comportant deux baguettes 23, 24 sen-
siblement rectilignes et sensiblement coplanaires, re-
liées entre elles par une charnière 29 présentant un axe
d’articulation C1 sensiblement vertical dans la configu-
ration du porté.
[0064] Chaque baguette 23, 24 est munie de pinces
25, 26, 27, 28 qui permettent de fixer, avec une capacité
de pivotement, chaque baguette 23, 24 sur la partie su-
périeure sensiblement horizontale du cercle 11, 12 de la
monture (figures 2 et 4) ou, lorsque les lunettes sont du
type percées, de la lentille de présentation.
[0065] Chaque baguette 23, 24 est surmontée d’un
élément de repérage horizontal 70, 80 qui se présente
sous la forme d’une plaque triangulaire, d’une certaine
épaisseur, dont une tranche présente une figure géomé-
trique 71, 81 conçue de telle sorte que la configuration
géométrique de cette figure géométrique 71, 81 projetée
dans ledit plan de capture d’images PCI soit représen-
tative de la composante horizontale de l’orientation de
cet élément de repérage horizontal 70, 80 dans le réfé-
rentiel lié à la tête du porteur.
[0066] La composante horizontale de l’orientation d’un
élément dans le référentiel lié à la tête du porteur est
définie par l’angle que fait la direction longitudinale de
cet élément par rapport au plan OXY en projection dans
le plan OXZ. De même, la composante verticale de
l’orientation d’un élément est définie par l’angle que fait
la direction longitudinale de cet élément par rapport au
plan OXY en projection dans le plan OYZ.
[0067] Les deux éléments de repérage horizontal 70,
80 sont également reliés entre eux par un élément de
repérage médian 190 qui est associé mécaniquement
aux deux éléments de repérage horizontal 70, 80 de ma-
nière à rester constamment dans une position fixe par
rapport à un plan vertical médian de symétrie de ces
deux éléments 70, 80 sensiblement confondu avec le

plan de symétrie de la monture (lui-même sensiblement
confondu avec le plan sagittal PSAG de la tête du por-
teur).
[0068] Cet élément de repérage médian 190 porte une
figure géométrique 193 constituée ici de bandes sombres
espacées entre elles d’une distance connue.
[0069] L’image de ces bandes sombres, vue en pro-
jection dans le plan de capture d’image PCI par le dis-
positif de capture d’image 90, permet de calculer la dis-
tance séparant le dispositif de repérage 20 du dispositif
de capture d’images 90 et de déterminer le facteur
d’échelle de l’image capturée.
[0070] Le dispositif de repérage 20 comporte de plus
un élément de repérage vertical 60 qui est également
constitué par une plaque triangulaire d’une épaisseur
donnée s’étendant dans un plan sensiblement perpen-
diculaire au plan moyen des deux éléments de repérage
horizontal 70, 80 associés aux lentilles 100, 101. Cet
élément de repérage vertical 60 est fixé sur la face su-
périeure de la barre de maintien 190 en son centre.
[0071] Il présente sur l’une de ses tranches, qui est
destinée à être orientée vers le dispositif de capture
d’images 90, une figure géométrique 61 constituée de
motifs géométriques qui, comme précédemment, sont
des bandes sombres séparées les unes des autres d’une
distance connue et qui s’étendent selon la direction lon-
gitudinale de la tranche correspondante de l’élément de
repérage 60.
[0072] Il en résulte qu’ici, chaque bande sombre est
disposée sensiblement à l’horizontale dans la configura-
tion du porté et que la direction longitudinale de la figure
géométrique 61 est sensiblement verticale.
[0073] La hauteur des bandes sombres projetées dans
le plan de capture d’images PCI permet de déterminer
l’angle pantoscopique AMV de la monture 10 lorsque la
tête du porteur est dans sa posture anatomique.
[0074] Les éléments de repérage horizontal 70, 80,
médian 190 et vertical 60 du dispositif de repérage 20
permettent donc de repérer, dans un référentiel lié à la
tête du porteur, l’inclinaison du dispositif de repérage 20
dans le plan sagittal, autour d’un centre de rotation de la
tête du porteur, et de repérer, dans un référentiel lié au
dispositif de capture d’images 90, la position du dispositif
de repérage 20.
[0075] Le dispositif de capture d’images 90 consiste
typiquement en une vidéo-caméra ou en un appareil de
photographie numérique portatif ou monté sur support
ou piètement.
[0076] L’axe optique de ce dispositif de capture d’ima-
ges 90 s’étend de préférence dans un plan horizontal.
La position et l’inclinaison de ce dispositif de capture
d’images 90 restent, dans l’exemple développé ici, fixes
pendant la capture d’une série d’image. En pratique, le
déplacement de l’appareil de capture d’images 90 entre
deux captures d’image successives est ici négligeable.
[0077] La position du dispositif de capture d’images 90
est telle que le visage du porteur est inclus dans son
champ d’acquisition d’images.
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[0078] En variante, le dispositif de capture d’images
peut être incliné par rapport à l’horizon terrestre d’un an-
gle quelconque connu ou mesuré par un inclinomètre par
exemple. Une étape d’étalonnage est alors nécessaire.
[0079] On définit le référentiel lié au dispositif de cap-
ture d’images 90, muni d’un repère orthogonal
(O1,X1,Y1,Z1) dans lequel l’axe O1Z1 est l’axe optique
du dispositif de capture d’images 90.
[0080] Le système de traitement et de calcul 93 de
l’image acquise comporte ici un microordinateur sur le-
quel est installé un logiciel de traitement et de calcul de
l’image acquise. En variante, on peut prévoir que le sys-
tème de traitement et de calcul soit un système autonome
qui comporte, d’une part, un écran d’affichage pour com-
muniquer les résultats obtenus et, d’autre part, une con-
nectique pour permettre de communiquer ces résultats
à d’autres appareils. On peut également prévoir dans le
cas d’un système autonome de traitement que ce systè-
me soit intégré ou non au dispositif de capture d’images
90.

Procédé

[0081] Le dispositif de détermination décrit ci-dessus
permet de mettre en oeuvre le procédé suivant de déter-
mination d’au moins un paramètre géométrico-postural
d’implantation d’une monture de lunettes de correction
visuelle sur le visage d’un porteur dans sa posture ana-
tomique.
[0082] Comme représenté sur la figure 2, dans une
première étape a) du procédé selon l’invention, l’opticien
positionne la paire de lunettes de présentation surmon-
tée du dispositif de repérage 20 sur le nez du porteur. Le
porteur est en configuration assise ou debout.
[0083] Comme expliqué précédemment, le dispositif
de repérage 20 autorise la détermination de la position
dans le référentiel lié au dispositif de capture d’images
90 du référentiel lié à la tête du porteur.
[0084] Il donne également accès à l’écart d’inclinaison,
dans le plan sagittal, entre deux captures d’image, du
référentiel lié à la tête du porteur, dans le référentiel lié
au dispositif de capture d’images 90.
[0085] Dans une deuxième étape b) du procédé, l’op-
ticien demande au porteur d’effectuer un mouvement de
hochement vertical de la tête dans son plan sagittal
PSAG, en gardant le plan sagittal de sa tête vertical et
sensiblement fixe latéralement, c’est-à-dire dans la di-
rection perpendiculaire à ce plan sagittal. En pratique, le
déplacement latéral global du plan sagittal de la tête pen-
dant la capture d’une série d’images est maintenu infé-
rieur à environ 5 degrés d’angle par rapport au dispositif
de capture d’images 90.
[0086] En pratique, le porteur se regarde dans un mi-
roir et effectue un hochement de la tête d’une amplitude
de l’ordre de 20 degrés.
[0087] Pendant ce mouvement, le dispositif de capture
d’images 90 capture une série d’au moins deux images
de la tête du porteur, correspondant chacune à une in-

clinaison différente de la tête dans son plan sagittal, dans
le référentiel lié au dispositif de capture d’images.
[0088] De préférence, le dispositif de capture d’images
90 enregistre une série d’images de la tête du porteur,
correspondant chacune à une inclinaison différente de
la tête du porteur dans son plan sagittal, et comportant
au moins une image dans chaque intervalle de 1 degré
compris dans l’amplitude du hochement de la tête.
[0089] Dans une autre étape c) du procédé, le système
de traitement et de calcul 93 des images capturées traite
ces images pour déterminer la position, dans le référen-
tiel lié au dispositif de capture d’images, du centre de
rotation Ai de la tête du porteur (figures 2 et 3).
[0090] Cette détermination est réalisée à partir des po-
sitions et des inclinaisons du référentiel lié à la tête du
porteur fournies par les moyens de repérage et corres-
pondant aux images capturées.
[0091] Dans le cas préféré d’une série comportant un
grand nombre d’images capturées, à l’étape c), la déter-
mination du centre de rotation est réalisée à partir des
positions et des inclinaisons du repère lié à la tête du
porteur correspondant à un groupe d’images capturées
successivement de ladite série d’images.
[0092] Le système de traitement et de calcul 93 sélec-
tionne de préférence des couples d’images successives
de la série d’images capturées, et détermine, dans le
référentiel lié au dispositif de capture d’images, les po-
sitions et les inclinaisons du référentiel lié à la tête du
porteur fournies par le dispositif de repérage 20 et le sys-
tème de traitement et de calcul 93 en déduit la position
du centre de rotation Ai horizontal de la tête du porteur
commun à chaque couple d’images capturées sélection-
né.
[0093] Cette étape est schématisée sur la figure 6.
[0094] Pendant le hochement de la tête du porteur, le
centre de rotation Ai de la tête du porteur se déplace
dans le plan sagittal. Ce déplacement est supposé né-
gligeable entre deux images capturées successivement
par le dispositif de capture d’images. Le déplacement de
ce centre de rotation dans le plan sagittal est supposé
inférieur à 5 millimètres .
[0095] Le système de traitement et de calcul 93 calcule
donc de préférence une pluralité de positions du centre
de rotation Ai correspondant à différents groupes d’ima-
ges capturées successivement de ladite série d’images,
et correspondant par exemple à chaque couple d’images
successives sélectionné.
[0096] Le système de traitement et de calcul 93 traite
chaque couple d’images successives pour déterminer la
position d’un point particulier Mi du référentiel lié à la tête
du porteur dans le référentiel de capture d’images et
l’écart d’inclinaison Bi du référentiel lié à la tête du porteur
entre les deux images successives considérées dans le
référentiel de capture d’images.
[0097] En l’espèce, l’écart d’inclinaison Bi du référen-
tiel lié à la tête du porteur entre les deux images succes-
sives dans le référentiel de capture d’images est calculé
à partir des informations fournies par le dispositif de re-
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pérage 20, par soustraction des angles d’inclinaison du
dispositif de repérage 20 dans le référentiel de la tête du
porteur fournis par ce dispositif de repérage 20 sur les
deux images considérées.
[0098] A partir de la position des points Mi et de l’écart
d’inclinaison Bi calculés pour deux images successives,
le système de traitement et de calcul 93 en déduit la
position du centre de rotation Ai correspondant au couple
d’images successives considéré. Pour chaque couple
d’images, ce centre de rotation Ai se trouve au sommet
d’un triangle isocèle dont l’angle au sommet est égal à
l’écart d’inclinaison Bi calculé, comme représenté sur la
figure 6.
[0099] Dans une étape d) du procédé, le système de
traitement et de calcul 93 identifie, sur chaque image
capturée, l’image ICNi d’un premier point anatomique
remarquable CNi du visage du porteur.
[0100] Puis dans une étape e), il détermine, pour cha-
que image capturée, l’angle d’inclinaison d’un plan ana-
tomique de la tête du porteur passant par ledit centre de
rotation Ai et par ledit point CNi, par rapport à un plan de
référence lié au dispositif de capture d’images.
[0101] Pour cela, le système de traitement et de calcul
93 détermine, pour chaque couple d’images successives
de ladite série d’images capturées, la position, dans le
référentiel lié au dispositif de capture d’images, dudit
point CNi du visage du porteur.
[0102] Cette étape est schématisée sur la figure 7.
[0103] Sur cette figure, on a superposé dans le plan
de capture d’image PCI, deux images successives de la
série d’images capturées, en indiquant la position de
l’image ICNi du premier point anatomique remarquable
CNi identifié sur chacune de ces images.
[0104] Le plan de capture d’images PCI étant dans cet
exemple frontal, les positions des premiers points ana-
tomiques remarquables CNi correspondants du visage
du porteur se trouvent sur une droite horizontale passant
par les images ICNi identifiées de ces points CNi et per-
pendiculaire au plan de capture d’images PCI.
[0105] En outre, ces deux points CNi se trouvent à éga-
le distance du centre de rotation Ai calculé à l’étape c)
correspondant au couple d’images considéré.
[0106] L’écart d’inclinaison Bi dans le plan sagittal
autour du centre de rotation Ai de ces points CNi est
également connu.
[0107] Le système de traitement et de calcul 93 résout
le système d’équation correspondant pour en déduire,
dans le référentiel lié au dispositif de capture d’images,
la position du premier point anatomique remarquable CNi
du visage du porteur dans la position de la tête du porteur
correspondant à chaque image capturée.
[0108] A partir de la position de ce premier point ana-
tomique remarquable CNi et de la position du centre de
rotation Ai correspondant, le système de traitement et de
calcul 93 détermine l’angle d’inclinaison Ei d’un plan ana-
tomique de la tête du porteur passant par ledit centre de
rotation Ai et par ledit point CNi remarquable, par rapport
à un plan de référence lié au dispositif de capture d’ima-

ges. Ce plan de référence est ici un plan horizontal. Le
plan anatomique est ici perpendiculaire au plan sagittal
de la tête du porteur.
[0109] Ici on peut également envisager que le premier
point anatomique remarquable considéré corresponde à
la projection dans le plan sagittal d’un point du visage du
porteur et que le système de traitement et de calcul 93
calcule l’angle entre la droite passant par cette projection
et le centre de rotation par rapport au plan de référence.
[0110] En variante, le système de traitement et de cal-
cul 93 détermine la position de deux premiers points ana-
tomiques remarquables et détermine l’angle d’inclinai-
son du plan anatomique de la tête du porteur passant
par ledit centre de rotation et par ces deux premiers
points anatomiques remarquables, par rapport à un plan
de référence lié au dispositif de capture d’images.
[0111] Dans une étape f) dudit procédé, le système de
traitement et de calcul 93 compare cet angle d’inclinaison
avec une valeur prédéterminée.
[0112] Selon un premier mode de réalisation du pro-
cédé selon l’invention, à l’étape d), le système de traite-
ment et de calcul 93 identifie, sur chaque image capturée,
l’image d’au moins une commissure nasale CN ou tem-
porale CT d’un oeil OD, OG du porteur (voir figure 2). Il
identifie ici de préférence une commissure nasale CN
d’un oeil du porteur.
[0113] Les commissures nasale, appelées endocan-
thions, et temporale, appelées ectocanthions, de chaque
oeil sont définies comme les points extrêmes de chaque
oeil, situés du côté du nez ou du côté de la tempe du
porteur.
[0114] A l’étape e), le système de traitement et de cal-
cul 93 détermine alors l’angle d’inclinaison Ei du plan
anatomique de la tête du porteur passant par cette com-
missure CN, CT et par le centre de rotation Ai corres-
pondant à chaque image, et perpendiculaire au plan sa-
gittal. Ce plan anatomique est appelé plan neuro-orbital
(PNO) et son angle d’inclinaison par rapport au plan de
Francfort est une constante morphologique dont la valeur
médiane pour une population d’individus donnée est con-
nue statistiquement. Cette valeur médiane de l’angle
d’inclinaison est égale à 7 degrés : ce plan neuro-orbital
est situé environ 7 degrés au-dessus du plan de Francfort
PF.
[0115] Ainsi, dans ce cas, la valeur prédéterminée à
laquelle est comparé l’angle d’inclinaison Ei dudit plan
anatomique passant par la commissure de l’oeil du por-
teur et le centre de rotation de sa tête est comprise entre
5 degrés et 9 degrés, et de préférence égale à 7 degrés.
[0116] On peut envisager également que ladite valeur
prédéterminée soit ajustée en fonction du porteur, no-
tamment en fonction de son âge ou de son ethnie.
[0117] On peut également envisager d’identifier l’ima-
ge de deux, trois ou quatre commissures nasales CN
et/ou temporales CT des yeux OD, OG du porteur et de
déterminer l’angle d’inclinaison du plan anatomique
moyen passant par ces deux, trois, ou quatre points.
[0118] Selon un deuxième mode de réalisation du pro-
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cédé selon l’invention, à l’étape d), le système de traite-
ment et de calcul 93 identifie sur chaque image capturée,
la position du point inférieur du nez du porteur et, à l’étape
e), détermine l’angle d’inclinaison du plan anatomique
de la tête du porteur passant par ce point inférieur du
nez et le centre de rotation correspondant à chaque ima-
ge. Ce plan anatomique est appelé plan de Camper et
son angle d’inclinaison par rapport au plan de Francfort
est une constante morphologique dont la valeur médiane
pour une population d’individus donnée est connue sta-
tistiquement. Cette valeur médiane de l’angle d’inclinai-
son est égal à -18 degrés : ce plan de Camper est situé
environ 18 degrés en dessous du plan de Francfort PF.
[0119] Dans ce cas, la valeur prédéterminée à laquelle
est comparé l’angle d’inclinaison dudit plan anatomique
passant par le point inférieur du nez et par le centre de
rotation de la tête du porteur est alors comprise entre -15
et -21 degrés, et de préférence égale à -18 degrés.
[0120] Enfin dans une étape g) du procédé, quel que
soit le plan anatomique dont l’angle d’inclinaison est dé-
terminé à l’étape e), le système de traitement et de calcul
93 détermine le paramètre géométrico-postural recher-
ché en fonction du résultat de cette comparaison.
[0121] Pour cela, selon une première variante, à l’éta-
pe g),

- le système de traitement et de calcul 93 sélectionne
l’image de ladite série d’images capturées pour la-
quelle l’écart entre l’angle d’inclinaison Ei déterminé
à l’étape e) et ladite valeur prédéterminée est le plus
petit,

- le système de traitement et de calcul 93 détermine
le paramètre géométrico-postural recherché par trai-
tement de cette image sélectionnée.

[0122] Ce traitement est décrit en détail dans le docu-
ment FR2914173.
[0123] Eventuellement, on peut prévoir que le système
de traitement et de calcul 93 corrige le paramètre géo-
métrico-postural calculé en fonction de l’écart U entre
l’angle d’inclinaison Ei déterminé à l’étape e) et ladite
valeur prédéterminée. Cette étape de correction est
schématisée sur la figure 8. Sur cette figure 8, le plan de
Francfort PF de la tête du porteur est incliné de l’angle
U par rapport au plan de référence PRef horizontal.
[0124] La hauteur apparente HApp de l’oeil droit OD,
représenté sur la figure 8, déterminée par traitement de
l’image correspondante est égale à la hauteur de cet oeil
H recherchée dans la posture anatomique du porteur,
c’est-à-dire lorsque le plan de Francfort PF est parallèle
au plan de référence Pref horizontal, à laquelle s’ajoute
une erreur CH.
[0125] Cette erreur CH est égale à la distance entre le
centre de rotation de l’oeil CROD et la monture, distance
qui est ici représentée par la distance entre le centre de
rotation CROD et sa projection horizontale sur un plan
moyen de la monture 10 correspondant au point T de la
figure 8, multipliée par la tangente de l’angle U d’inclinai-

son du plan de Francfort par rapport au plan de référence.
[0126] On peut également prévoir que le système de
traitement et de calcul 93 compare la valeur de l’angle
d’inclinaison Ei calculé à l’étape e) de l’image sélection-
née avec deux valeurs seuil haute et basse égales à la
valeur prédéterminée plus ou moins 0,5 degré. Si l’angle
d’inclinaison Ei entre le plan anatomique et le plan de
Francfort sur l’image sélectionnée est supérieur à la va-
leur seuil haute ou inférieur à la valeur seuil basse, le
système de traitement et de calcul 93 indique à l’opticien
qu’une autre capture d’une série d’images doit être réa-
lisée.
[0127] Selon une deuxième variante, à l’étape g),

- le système de traitement et de calcul 93 sélectionne
les deux images de ladite série d’images capturées
pour lesquelles l’écart entre l’angle d’inclinaison Ei
déterminé à l’étape e) et ladite valeur prédéterminée
est le plus petit,

- le système de traitement et de calcul 93 calcule, à
partir de ces deux images sélectionnées, une mo-
délisation d’au moins une partie du visage du porteur
correspondant à l’image qui serait effectivement
capturée si la valeur de l’angle d’inclinaison Ei dudit
plan anatomique était égale à ladite valeur prédéter-
minée.

[0128] Cette modélisation est par exemple déterminée
par interpolation des deux images sélectionnées.
[0129] Le système de traitement et de calcul 9 déter-
mine ensuite le paramètre géométrico-postural recher-
ché par traitement de cette modélisation calculée du vi-
sage du porteur.
[0130] En variante de ce qui précède, la détermination
de la position du centre de rotation de la tête du porteur
peut être réalisée à partir d’une image sensiblement de
profil de la tête du porteur.
[0131] On capture alors à l’étape b), au moins une ima-
ge sensiblement de profil de la tête du porteur, c’est-à-
dire capturée dans un plan sensiblement parallèle au
plan sagittal de la tête du porteur et au moins une image
de face de la tête du porteur, de préférence une série
d’au moins deux images de la tête du porteur.
[0132] A l’étape c), la détermination de la position dudit
centre de rotation de la tête du porteur comprend alors
l’identification, sur ladite image sensiblement de profil
capturée à l’étape b), d’un deuxième point anatomique
remarquable, qui correspond au tragion de l’oreille du
porteur.
[0133] L’identification de ce deuxième point anatomi-
que remarquable peut être réalisée :

- soit par traitement de ladite image sensiblement de
profil capturée à l’étape b) et reconnaissance sur
cette image d’une forme associée à ce deuxième
point anatomique remarquable,

- soit par l’affichage sur un écran de ladite image sen-
siblement de profil capturée à l’étape b) et la mise
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en oeuvre de moyen de pointage dudit deuxième
point anatomique remarquable.

[0134] Le système de traitement et de calcul détermine
alors la position dans le référentiel lié au dispositif de
capture d’images du tragion identifié et en déduit la po-
sition, dans le référentiel lié au dispositif de capture d’ima-
ges, du centre de rotation de la tête du porteur dans le
plan sagittal. Le centre de rotation correspond en effet à
la projection de ce tragion de la tête du porteur dans le
plan sagittal.
[0135] Les autres étapes du procédé se déroulent
comme exposées précédemment.
[0136] Quelle que soit la variante du procédé utilisée,
le paramètre géométrico-postural recherché est ainsi dé-
terminé soit sur une image du porteur très proche de sa
posture anatomique, soit sur une modélisation du porteur
dans sa posture anatomique. La précision du paramètre
géométrico-postural ainsi déterminé est augmentée et la
précision de la conception personnalisée des lentilles est
améliorée, ce qui améliore le confort du porteur.
[0137] En particulier, on peut envisager tout type de
moyens de repérage, notamment des marques de repère
disposées sur la tête du porteur, par exemple des mar-
ques dessinées au feutre ou des pastilles collées sur la
tête du porteur.

Revendications

1. Procédé de détermination d’au moins un paramètre
géométrico-postural (H, AMV) d’implantation d’une
monture (10) de lunettes de correction visuelle sur
le visage d’un porteur dans sa posture anatomique,
selon lequel on réalise les étapes suivantes :

a) on définit, sur la tête du porteur et/ou sur la
monture (10) de lunettes équipant le porteur,
des moyens de repérage (20) pour repérer :

- la position d’un référentiel (O,X,Y,Z) lié à
la tête du porteur dans un référentiel
(O1,X1,Y1,Z1) lié à un dispositif de capture
d’images (90) et
- l’inclinaison de ce référentiel lié à la tête
du porteur dans le plan sagittal (PSAG) de
la tête du porteur, autour d’un centre de ro-
tation (Ai) de la tête du porteur,

le procédé caractérisé en ce que :

b) on capture une série d’au moins deux images
de la tête dudit porteur par le dispositif de cap-
ture d’images (90)
c) on détermine au moins une position, dans le
référentiel lié au dispositif de capture d’images
(90), du centre de rotation (Ai) de la tête du por-
teur dans le plan sagittal (PSAG),

d) on identifie, sur chacune desdites au moins
deux images capturées, l’image d’au moins un
premier point anatomique (CNi) remarquable du
visage du porteur,
e) on détermine, pour chacune desdites au
moins deux images capturées, l’angle d’inclinai-
son (Ei) d’un plan anatomique (PNO) de la tête
du porteur passant par ledit centre de rotation
(Ai) et par ledit au moins un premier point ana-
tomique (CNi) et perpendiculaire au plan sagittal
(PSAG), par rapport à un plan de référence
(PRef) connu dans le référentiel (O1,X1,Y1,Z1)
lié au dispositif de capture d’images (90),
f) on compare cet angle d’inclinaison (Ei) avec
une valeur prédéterminée,
g) on détermine le paramètre géométrico-pos-
tural (H, AMV) recherché en fonction du résultat
de cette comparaison.

2. Procédé selon la revendication 1, selon lequel, à
l’étape g),

- on sélectionne l’image de ladite série d’images
capturées pour laquelle l’écart entre l’angle d’in-
clinaison (Ei) déterminé à l’étape e) et ladite va-
leur prédéterminée est le plus petit,
- on détermine le paramètre géométrico-postu-
ral (H, AMV) recherché par traitement de cette
image sélectionnée.

3. Procédé selon la revendication 2, dans lequel, à
l’étape g),

- on corrige le paramètre géométrico-postural
(H, AMV) calculé en fonction de l’écart entre l’an-
gle d’inclinaison (Ei) déterminé à l’étape e) pour
l’image sélectionnée et ladite valeur prédéter-
minée.

4. Procédé selon la revendication 1, dans lequel, à
l’étape g),

- on sélectionne les deux images de ladite série
d’images capturées pour lesquelles l’écart entre
l’angle d’inclinaison (Ei) déterminé à l’étape e)
et ladite valeur prédéterminée est le plus petit,
- on calcule, à partir de ces deux images sélec-
tionnées, une modélisation d’au moins une par-
tie du visage du porteur correspondant à l’image
qui serait effectivement capturée si la valeur de
l’angle d’inclinaison (Ei) dudit plan anatomique
(PNO) était égale à ladite valeur prédéterminée,
- on détermine, à partir de cette modélisation le
paramètre géométrico-postural (H, AMV) re-
cherché.

5. Procédé selon l’une des revendications précéden-
tes, dans lequel, à l’étape a), lesdits moyens de re-
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pérage (20) comportent un dispositif de repérage
(20) monté directement sur la tête du porteur ou sur
la monture (10) de lunettes de ce porteur.

6. Procédé selon l’une des revendications précéden-
tes, dans lequel, à l’étape a), lesdits moyens de re-
pérage comportent des marques de repère dispo-
sées sur la tête du porteur.

7. Procédé selon l’une des revendications précéden-
tes, dans lequel, à l’étape d), on identifie, sur cha-
cune desdites au moins deux images capturées,
l’image d’au moins une commissure nasale (CN) ou
temporale (CT) d’un oeil (OD, OG) du porteur et, à
l’étape e), on détermine l’angle d’inclinaison (Ei) du
plan anatomique (PNO) de la tête du porteur passant
par cette commissure (CN, CT) et par le centre de
rotation correspondant à cette image.

8. Procédé selon l’une des revendications 1 à 6, dans
lequel, à l’étape d), on identifie sur chacune desdites
au moins deux images capturées, la position du point
le plus bas du nez du porteur, appelé point sous-
nasal, et, à l’étape e), on détermine l’angle d’incli-
naison du plan anatomique de la tête du porteur pas-
sant par ce point sous-nasal et le centre de rotation
correspondant à cette image.

9. Procédé selon l’une des revendications précéden-
tes, dans lequel, à l’étape g), le paramètre géomé-
trico-postural (H, AMV) déterminé comprend l’une
au moins des grandeurs suivantes :

- l’angle pantoscopique (AMV) de la monture
(10) équipant le porteur,
- la hauteur (H) des centres de rotation (CROG,
CROD) des yeux du porteur par rapport au bord
inférieur de cette monture (10).

10. Procédé selon l’une des revendications précéden-
tes, dans lequel, à l’étape b), le porteur effectuant
un mouvement de hochement vertical de la tête sen-
siblement dans le plan sagittal, on capture une série
d’au moins deux images de la tête du porteur par le
dispositif de capture d’images (90), pour au moins
deux inclinaisons différentes de la tête.

11. Procédé selon la revendication 10, dans lequel, à
l’étape c), on détermine la position du centre de ro-
tation (Ai) à partir des positions et des inclinaisons
du repère lié à la tête du porteur fournies par les
moyens de repérage (20) et correspondant à au
moins deux desdites images capturées.

12. Procédé selon la revendication 11, dans lequel, à
l’étape c), la détermination du centre de rotation (Ai)
est réalisée à partir des positions et des inclinaisons
du repère lié à la tête du porteur correspondant à un

groupe d’images capturées successivement de la-
dite série d’images.

13. Procédé selon la revendication 12, dans lequel, à
l’étape c), on détermine une pluralité de positions du
centre de rotation (Ai) correspondant à différents
groupes d’images capturées successivement de la-
dite série d’images.

14. Procédé selon l’une des revendications 10 à 13,
dans lequel, à l’étape b), toutes les images capturées
du porteur sont des images sensiblement frontales
du porteur, c’est-à-dire capturées dans un plan sen-
siblement perpendiculaire au plan sagittal (PSAG)
de la tête du porteur.

15. Procédé selon l’une des revendications 1 à 13, dans
lequel :

- à l’étape b), on capture au moins une image
sensiblement de profil de la tête du porteur,
c’est-à-dire capturée dans un plan sensiblement
parallèle au plan sagittal (PSAG) de la tête du
porteur.
- à l’étape c), la détermination de la position dudit
centre de rotation (Ai) de la tête du porteur com-
prend l’identification, sur ladite image sensible-
ment de profil capturée à l’étape b), d’un deuxiè-
me point anatomique remarquable (TR).

16. Procédé selon la revendication 15, dans lequel, à
l’étape c), l’identification dudit deuxième point ana-
tomique remarquable (TR) est réalisée :

- par traitement de ladite image sensiblement
de profil capturée à l’étape b) et reconnaissance
sur cette image d’une forme associée à ce
deuxième point anatomique remarquable (TR)
ou
- par l’affichage sur un écran de ladite image
sensiblement de profil capturée à l’étape b) et
la mise en oeuvre de moyen de pointage dudit
deuxième point anatomique remarquable (TR).

Claims

1. A method of determining at least one geometrical-
and-postural parameter (H, AMV) for positioning a
frame (10) of vision-correcting eyeglasses on the
face of a wearer in the anatomical posture, wherein
the following steps are performed:

a) defining position-identification means (20) on
the wearer’s head and/or on the eyeglass frame
(10) worn by the wearer in order to identify:

· the position of a frame of reference (O,X,
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Y,Z) associated with the wearer’s head in a
frame of reference (O1,X1,Y1,Z1) associat-
ed with an image-capture device (90); and
. the angle of inclination of said frame of
reference associated with the wearer’s
head in the sagittal plane (PSAG) of the
wearer’s head about a center of rotation (Ai)
of the wearer’s head;

the method being characterized in that the fol-
lowing steps are performed:
b) capturing a series of at least two images of
the head of said wearer by means of the image-
capture device (90);
c) determining in the frame of reference associ-
ated with the image-capture device (90), at least
one position of the center of rotation (Ai) of the
wearer’s head in the sagittal plane (PSAG);
d) in each of said at least two captured images,
identifying the image of at least one first remark-
able anatomical point (CNi) of the wearer’s face;
e) for each of said at least two captured images,
determining the angle of inclination (Ei) relative
to a reference plane (PRef) known in the frame
of reference (O1,X1,Y1,Z1) associated with the
image-capture device (90) of an anatomical
plane (PNO) of the wearer’s head that is per-
pendicular to the sagittal plane (PSAG) and that
contains said center of rotation (Ai) and said at
least one first anatomical point (CNi);
f) comparing said angle of inclination (Ei) with a
predetermined value; and
g) determining the looked-for geometrical-and-
postural parameter (H, AMV) as a function of
the result of said comparison.

2. A method according to claim 1, wherein, in step g):

. the image in said series of captured images is
selected for which the difference between the
angle of inclination (Ei) as determined in step e)
and said predetermined value is the smallest;
and
. the looked-for geometrical-and-postural pa-
rameter (H, AMV) is determined by processing
said selected image.

3. A method according to claim 2, wherein, in step g):

. the calculated geometrical-and-postural pa-
rameter (H, AMV) is corrected as a function of
the difference between the angle of inclination
(Ei) as determined in step e) for the selected
image and said predetermined value.

4. A method according to claim 1, wherein, in step g):

. the two images of said series of captured im-

ages are selected so that the difference between
the angle of inclination (Ei) determined in step
e) and said predetermined value is the smallest;
. on the basis of said two selected images, a
model is calculated of at least a portion of the
wearer’s face corresponding to the image that
would have been captured if the value of the
angle of inclination (Ei) of said anatomical plane
(PNO) was equal to said predetermined value;
and
. on the basis of said model, the looked-for ge-
ometrical-and-postural parameter (H, AMV) is
determined.

5. A method according to any preceding claim, wherein,
in step a), said position-identification means (20)
comprise a position-identification device (20) mount-
ed directly on the wearer’s head or on the frame (10)
of the wearer’s eyeglasses.

6. A method according to any preceding claim, wherein,
in step a), said position-identification means com-
prise identifying marks placed on the wearer’s head.

7. A method according to any preceding claim, wherein,
in step d), on each of said at least two captured im-
ages, the image is identified of at least one nasal or
temporal corner (CN, CT) of an eye (OD, OG) of the
wearer, and in step e), the angle of inclination (Ei) is
determined of the anatomical plane (PNO) of the
wearer’s head containing said corner (CN, CT) and
the center of rotation corresponding to said image.

8. A method according to any one of claims 1 to 6,
wherein, in step d), in each of said at least two cap-
tured images, the position of the lowest point of the
wearer’s nose, referred to as the sub-nasal point, is
identified, and in step e), the angle of inclination is
determined of the anatomical plane of the wearer’s
head containing said sub-nasal point and the center
of rotation corresponding to said image.

9. A method according to any preceding claim, wherein,
in step g), the geometrical-and-postural parameter
(H, AMV) that is determined comprises at least one
of the following magnitudes:

. the pantoscopic angle (AMV) of the frame (10)
worn by the wearer; and
. the heights (H) of the centers of rotation
(CROG, CROD) of the wearer’s eyes relative to
the bottom edge of the frame (10).

10. A method according to any preceding claim, wherein,
in step b), the wearer performs a vertical nodding
movement of the head substantially in the sagittal
plane, and a series of at least two images of the
wearer’s head is captured by the image-capture de-
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vice (90) for at least two different angles of inclination
of the head.

11. A method according to claim 10, wherein, in step c),
the position of the center of rotation (Ai) is determined
from the positions and the angles of inclination of the
frame of reference associated with the wearer’s head
as provided by the position-identification means (20)
and corresponding to at least two of said captured
images.

12. A method according to claim 11, wherein, in step c),
the position of the center of rotation (Ai) is determined
from the positions and the angles of inclination of the
frame of reference associated with the wearer’s head
and corresponding to a group of images that were
captured in succession in said series of images.

13. A method according to claim 12, wherein, in step c),
a plurality of positions are determined for the center
of rotation (Ai) corresponding to different groups of
successively-captured images in said series of im-
ages.

14. A method according to any one of claims 10 to 13,
wherein, in step b), all of the captured images of the
wearer are substantially frontal images of the wearer,
i.e. images captured in a plane that is substantially
perpendicular to the sagittal plane (PSAG) of the
wearer’s head.

15. A method according to any one of claims 1 to 13,
wherein:

. in step b), at least one substantially profile im-
age of the wearer’s head is captured, i.e. an im-
age is captured in a plane substantially parallel
to the sagittal plane (PSAG) of the wearer’s
head; and
. in step c), the determination of the position of
said center of rotation (Ai) of the wearer’s head
comprises identifying a second remarkable an-
atomical point (TR), in said substantially profile
image captured in step b).

16. A method according to claim 15, wherein, in step c),
said second remarkable anatomical point (TR) is
identified:

· by processing said substantially profile image
captured in step b) and by recognizing in said
image a shape associated with said second re-
markable anatomical point (TR); or
. by displaying said substantially profile image
captured in step b) on a screen and by using
pointer means to point to said second remarka-
ble anatomical point (TR).

Patentansprüche

1. Verfahren zur Ermittlung von mindestens einem
geometrisch-posturalen Parameter (H, AMV) für den
Sitz einer Brillenfassung (10) mit Brillengläsern zur
Korrektur von Sehfehlern im Gesicht eines Brillen-
trägers in seiner anatomischen Haltung, bei dem fol-
gende Schritte ausgeführt werden:

a) man definiert auf dem Kopf des Brillenträgers
und/oder auf der Brillenfassung (10) des Brillen-
trägers Kennzeichnungsmittel (20) zum Kenn-
zeichnen von:

- der Position eines Bezugssystems (O, X,
Y, Z) in Bezug zum Kopf des Brillenträgers
in einem Bezugssystem (01, X1, Y1, Z1) in
Verbindung mit einer Bildaufnahmevorrich-
tung (90) und
- der Neigung dieses Bezugssystems in Be-
zug zum Kopf des Brillenträgers in der sa-
gittalen Ebene (PSAG) des Kopfes des Bril-
lenträgers um einen Rotationsmittelpunkt
(Ai) des Kopfes des Brillenträgers,

wobei das Verfahren dadurch gekennzeichnet
ist, dass:
b) man mit der Bildaufnahmevorrichtung (90) ei-
ne Reihe von mindestens zwei Bildern des Kop-
fes des Brillenträgers aufnimmt
c) man in einem Bezugssystem in Verbindung
mit der Bildaufnahmevorrichtung (90) minde-
stens eine Position des Rotationsmittelpunktes
(Ai) des Kopfes des Brillenträgers in der sagit-
talen Ebene (PSAG) ermittelt,
d) man auf jedem dieser mindestens zwei auf-
genommenen Bilder das Bild von mindestens
einem ersten anatomischen Kennpunkt (CNi)
des Gesichts des Brillenträgers identifiziert,
e) man für jedes dieser mindestens zwei aufge-
nommenen Bilder in Bezug zu einer im Bezugs-
system (01, X1, Y1, Z1) für die Bildaufnahme-
vorrichtung (90) bekannten Referenzebene den
Neigungswinkel (Ei) einer anatomischen Ebene
(PNO) des Kopfes des Brillenträgers ermittelt,
der durch den Rotationsmittelpunkt (Ai) und
durch den mindestens einen ersten anatomi-
schen Punkt (CNi) führt und senkrecht zur sa-
gittalen Ebene (PSAG) ist,
f) man diesen Neigungswinkel (Ei) mit einem
vorbestimmten Wert vergleicht,
g) man den gesuchten geometrisch-posturalen
Parameter (H, AMV) in Abhängigkeit des Ergeb-
nisses dieses Vergleichs ermittelt.

2. Verfahren nach Anspruch 1, bei dem man im Schritt
g)
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- das Bild in der Reihe der aufgenommenen Bil-
der auswählt, bei dem die Abweichung zwi-
schen dem im Schritt e) ermittelten Neigungs-
winkel (E) und dem vorbestimmten Wert am
kleinsten ist,
- den gesuchten geometrisch-posturalen Para-
meter (H, AMV) durch Bearbeitung dieses aus-
gewählten Bildes ermittelt.

3. Verfahren nach Anspruch 2, bei dem man im Schritt
g)

- den berechneten geometrisch-posturalen Pa-
rameter (H, AMV) in Abhängigkeit der im Schritt
e) ermittelten Abweichung zwischen dem Nei-
gungswinkel (Ei) für das gewählte Bild und dem
vorbestimmten Wert korrigiert.

4. Verfahren nach Anspruch 1, bei dem man im Schritt
g)

- die zwei Bilder der Reihe von aufgenommenen
Bildern auswählt, bei denen die Abweichung
zwischen dem im Schritt e) ermittelten Nei-
gungswinkel (Ei) und dem vorbestimmten Wert
am kleinsten ist,
- anhand dieser zwei ausgewählten Bilder eine
Modellbildung von mindestens einem Teil des
Gesichtes des Brillenträgers berechnet, das
dem Bild entspricht, das tatsächlich aufgenom-
men werden würde, wenn der Wert des Nei-
gungswinkels (Ei) der anatomischen Ebene
(PNO) dem vorbestimmten Wert entspricht,
- anhand dieser Modellbildung den gesuchten
geometrisch-posturalen Parameter (H, AMV)
ermittelt.

5. Verfahren nach einem der vorausgehenden Ansprü-
che, bei dem die Kennzeichnungsmittel (20) im
Schritt a) eine direkt auf den Kopf des Brillenträgers
oder auf die Brillenfassung (10) dieses Brillenträgers
montierte Kennzeichnungsvorrichtung (20) umfas-
sen.

6. Verfahren nach einem der vorausgehenden Ansprü-
che, bei dem die Kennzeichnungsmittel im Schritt a)
auf dem Kopf des Brillenträgers angeordnete Kenn-
zeichnungspunkte umfassen.

7. Verfahren nach einem der vorausgehenden Ansprü-
che, bei dem man im Schritt d) auf jedem der min-
destens zwei aufgenommenen Bilder das Bild von
mindestens einem Nasen-(CN) oder Schläfenwinkel
(CT) eines Auges (OD, OG) des Brillenträgers iden-
tifiziert und man im Schritt e) den Neigungswinkel
(Ei) der anatomischen Ebene (PNO) des Kopfes des
Brillenträgers ermittelt, der durch diesen Winkel (CN,
CT) und durch den diesem Bild entsprechenden Ro-

tationsmittelpunkt führt.

8. Verfahren nach einem der Ansprüche 1 bis 6, bei
dem man im Schritt d) auf jedem dieser mindestens
zwei aufgenommenen Bilder die Position des unter-
sten Punktes der Nase des Brillenträgers (unterer
Nasenpunkt genannt) identifiziert und man im Schritt
e) den Neigungswinkel der anatomischen Ebene
des Kopfes des Brillenträgers ermittelt, der durch
diesen unteren Nasenpunkt und durch den diesem
Bild entsprechenden Rotationsmittelpunkt führt.

9. Verfahren nach einem der vorausgehenden Ansprü-
che, bei dem der im Schritt g) ermittelte geometrisch-
posturale Parameter (H, AMV) mindestens eine der
folgenden Größen umfasst:

- den pantoskopischen Winkel (AMV) der Bril-
lenfassung (10) des Brillenträgers,
- die Höhe (H) der Rotationsmittelpunkte
(CROG, CROD) der Augen des Brillenträgers in
Bezug zum unteren Rand dieser Brillenfassung
(10).

10. Verfahren nach einem der vorausgehenden Ansprü-
che, bei dem man im Schritt b), wenn der Brillenträ-
ger mit dem Kopf, der sich in leichter sagittaler Ebene
befindet, nickt, eine Reihe von mindestens zwei Bil-
dern des Kopfes des Brillenträgers mit der Bildauf-
nahmevorrichtung (90) für mindestens zwei ver-
schiedene Neigungen des Kopfes aufnimmt.

11. Verfahren nach Anspruch 10, bei dem man im Schritt
c) anhand der von den Kennzeichnungsmitteln (20)
und mindestens zweien der aufgenommenen Bilder
entsprechend bereitgestellten Positionen und der
Neigungen der Kennzeichnung in Bezug zum Kopf
des Brillenträgers die Position des Rotationsmittel-
punktes (Ai) ermittelt.

12. Verfahren nach Anspruch 11, bei dem der Rotati-
onsmittelpunkt (Ai) im Schritt c) anhand von Positio-
nen und Neigungen der Kennzeichnung in Bezug
zum Kopf des Brillenträgers entsprechend einer
nacheinander aufgenommenen Bildergruppe der
Bilderreihe ermittelt wird.

13. Verfahren nach Anspruch 12, bei dem man im Schritt
c) eine Vielzahl von Positionen des Rotationsmittel-
punktes (Ai) entsprechend verschiedener Gruppen
von nacheinander aufgenommenen Bildern der Rei-
he von Bildern ermittelt.

14. Verfahren nach einem der Ansprüche 10 bis 13, bei
dem alle in Schritt b) aufgenommenen Bilder des
Brillenträgers im Wesentlichen frontale Aufnahmen
des Brillenträgers sind, das heißt Bilder, die in einer
annähernd senkrechten Ebene zur sagittalen Ebene
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(PSAG) des Kopfes des Brillenträgers aufgenom-
men werden.

15. Verfahren nach einem der Ansprüche 1 bis 13, bei
dem:

- man im Schritt b) mindestens eine annähernde
Profilaufnahme des Kopfes des Brillenträgers
macht, das heißt ein Bild, das in einer annähernd
parallelen Ebene zur sagittalen Ebene (PSAG)
des Kopfes des Brillenträgers aufgenommen
wird.
- im Schritt c) die Bestimmung der Position des
Rotationsmittelpunktes (Ai) des Kopfes des Bril-
lenträgers die Identifikation eines zweiten ana-
tomischen Kennpunktes (TR) auf dem Bild der
in Schritt b) gemachten annähernden Profilauf-
nahme umfasst.

16. Verfahren nach Anspruch 15, bei dem im Schritt c)
die Identifikation des zweiten anatomischen Kenn-
punktes (TR) erfolgt durch:

- Bearbeiten der annähernden Profilaufnahme
aus Schritt b) und Erkennen einer diesem zwei-
ten anatomischen Kennpunkt (TR) assoziierten
Form auf diesem Bild oder
- Anzeige der annähernden Profilaufnahme aus
Schritt b) auf einem Bildschirm und Einsetzen
von Visiermitteln für den zweiten anatomischen
Kennpunkt (TR).
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